
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 28 janvier 2009 
 
 
 
Le Très Honorable Stephen Harper, C.P., député 
Premier ministre du Canada 
Édifice Langevin  
80, rue Wellington  
Ottawa (Ontario)  K1A 0A2 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
Après votre arrivée au pouvoir en 2006, vous avez pris les dispositions nécessaires à la création, à la 
Chambre des communes, d’un Comité permanent des anciens combattants indépendant.  
 
Aucune disposition n’a malheureusement pu être prise pour créer un tel comité des anciens combattants au 
Sénat. Compte tenu du nombre réduit de sénateurs conservateurs, il nous aurait été difficile d’imposer à ces 
derniers des obligations en sus de celles des comités permanents déjà existants.  
 
Cependant, l’ajout des 18 nouveaux sénateurs que vous avez récemment nommés fait que, pour la première 
fois depuis des années, le Sénat peut se prévaloir d’un effectif complet de 105 sénateurs.  
 
Sachant la dette que nous avons envers nos anciens combattants, leurs familles et leurs descendants, j’ose 
espérer que nous saisirons l’occasion qui se présente désormais à nous de demander au leader du 
gouvernement au Sénat de proposer la création d’un comité sénatorial des anciens combattants indépendant, 
qui ait pour mandat de se pencher sur les questions qui touchent nos anciens combattants. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de mes sentiments respectueux. 
 
Percy E. Downe, 
Sénateur 
 
c.c. Sénateur James Cowan, c.r. 

Sénatrice Marjory LeBreton, C.P. 
 
 


